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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16 QUATER, insérer l'article suivant:

L’article L. 26 du code des pensions civiles et militaires de retraite est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« Cette mise en paiement est provisoirement suspendue lorsque le fonctionnaire bénéficiaire de la 
pension exerce les fonctions de président d’une autorité administrative indépendante ou d’une 
autorité publique indépendante donnant lieu à une rémunération. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rémunération liée à la fonction de président d’une autorité administrative indépendante (AAI) ou 
d’une autorité publique indépendante (API) ne justifie pas le paiement, en parallèle, d’une pension 
de retraite de la fonction publique.


